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 PI2. La poursuite de la réforme du système de gestion des finances publiques, en considérant aussi 

une approche basée sur la e-gouvernance, et pour l'amélioration du climat des affaires, aussi par une 

attention renforcée à la transformation digitale. 

PI3. Une meilleure transparence et une lutte active contre tous les faits de corruption. 

PI4. L'accessibilité de la population à des soins de santé de base de qualité améliorée. 

PI5. Favoriser la relance économique des secteurs productifs agropastoraux. 

 

Produits directs 

PD1. Accroissement du volume de l'aide extérieure disponible dans le budget national. 

PD2. Dialogue des politiques régulier autour du Plan national de relèvement et de consolidation de 

la paix  

PD3. L’amélioration du suivi et des rapports du Plan national de relèvement et de consolidation de 

la paix et de la réforme du système de gestion des finances publiques et du secteur de la santé. 

PD4. L’amélioration des capacités, structures et services de l'Etat en charge des différentes 

dimensions de la GFP et des climats des affaires (appui complémentaire). 

PD5. L’amélioration des chaînes de valeur agropastorales, en terme de productions, de réduction 

des pertes post-récolte, de création de valeur ajoutée, commercialisation et durabilité (conservation 

et protection des sols).  

 

 

4.1.1 Principales activités 

Appui budgétaire  

Les activités principales comprendront:  

 le transfert de 18 millions d’euros sur l’année fiscale 2020 ;  

 un dialogue politique de haut niveau et sur les politiques induites par le Plan national de 

relèvement et de consolidation de la paix entre la Délégation de l'Union Européenne et le 

gouvernement ainsi que sur les actions à mener, en mettant plus particulièrement l’accent sur les 

domaines visés dans les objectifs du programme en se basant sur des analyses organisationnelles, 

institutionnelles et intégrant les inégalités de genre; 

 un dialogue régulier au sein des instances existantes ou à créer entre les institutions et les 

partenaires au niveau des secteurs spécifiques de la gestion des finances publiques et de la santé; 

 le suivi des efforts continus des administrations pour renforcer leur capacité en matière de 

Gestion des Finances Publiques (GFP) dans le contexte des programmes d’appui complémentaire 

existants ou à mettre en place au travers de la présente convention ;  

 un dialogue continu entre la délégation de l’UE et les autres bailleurs de fonds fournissant de 

l'aide budgétaire afin  d’alléger les obligations de « reportage » qui pèsent sur le gouvernement, 

tout en renforçant les capacités nationales de coordination de l’aide ;  

 le suivi/évaluation régulier des critères généraux d’éligibilité à l’appui budgétaire, à savoir: 

- le suivi de la mise en œuvre du Plan national de relèvement et de consolidation de la paix se 

basera sur les rapports produits par le Ministère de l’Economie, du Plan et de la Coopération 

;  

- le suivi des développements macroéconomiques sera effectué dans le contexte des missions 

semestrielles du FMI ainsi que dans le cadre d’un dialogue permanent avec le Ministère des 

Finances et le Ministère de l’Economie, du Plan et de la Coopération ; 

- les performances en matière de mobilisation des recettes propres et de discipline et 

d’exécution budgétaire seront évaluées régulièrement pour vérifier qu’elles ne s’écartent pas 

sensiblement des objectifs convenus. Cette surveillance s’exercera à l’occasion de réunions 


